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Des critères d’éligibilité

pour bénéficier de la DJA

Pour l’agriculteur Pour le projet

40 ans maxi

Diplôme agricole

(bac professionnel ou 

brevet professionnel)

Taille minimale (production 

minimale)

Présenter un Plan 

d’entreprise sur 4 ans

Viabilité du projet : dégager 

un SMIC en 4ème année

10 % des parts au JA si 

installation en société



Accompagnement à la transmission

Point Accueil Transmission

• Information – Orientation

Accompagnement du projet de transmission

• Réflexion stratégique du projet de transmission

• Diagnostic de l’exploitation

Mise en relation : cédants - repreneurs

Le Répertoire Départ Installation : un outils disponible


